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1 Pour ce faire, le candidat se réfère au Guide d’utilisation de la plateforme des achats de l’Etat accessible à l’adresse internet suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide. 
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  

NB : en cas de groupement ou de sous-traitance, chaque membre ou sous-traitant doit fournir soit 
un DUME distinct soit les pièces référencées aux points précités Toutefois, il est rappelé aux 
candidats que l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres 
du groupement se fait de manière globale. 

                                                
1 https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/operateur-economique. 
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1 https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/ATTRI/notices_attri/notice-attri1-2019.pdf 
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1 Le jeton d’horodatage peut être enveloppé dans le fichier d’origine ou bien apparaître sous la forme d’un fichier autonome 
(non enveloppé). 
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